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Le tout tel qu’il est montré sur le plan préparé et 
signé par madame Chantal Leduc, arpenteur-géomètre, 
le 1er février 2013, dont l’original est conservé au Greffe 
des arpenteurs-géomètres du ministère des Transports du 
Québec sous le numéro 567;

— le lot 4 277 396 du cadastre du Québec, de la cir-
conscription foncière de Châteauguay, de la ville de 
Châteauguay, d’une superfi cie de 140 477,4 mètres carrés;

Le tout tel qu’il est montré sur le plan préparé et signé 
par monsieur Martin Larocque, arpenteur-géomètre, le 18 
avril 2012, sous le numéro 3116 de ses minutes;

QUE ce transfert soit assujetti aux conditions suivantes :

1) Les droits faisant l’objet du présent transfert d’usufruit 
sont incessibles;

2) Les terres sujettes au présent transfert d’usufruit 
feront retour au gouvernement du Québec par le gouver-
nement du Canada si la bande indienne des Mohawks de 
Kahnawake les abandonne par acte de cession au gouver-
nement du Canada. La rétrocession par le gouvernement 
du Canada au gouvernement du Québec des terres, des 
ouvrages et des améliorations qui y seraient érigés se fera 
sans indemnité au gouvernement du Canada avec remise 
en état des lieux par ce dernier, incluant la décontamina-
tion, s’il y a lieu, et la démolition des ouvrages et amélio-
rations qui ne seraient pas requis par le gouvernement du 
Québec. Dans tous les cas, il y aura lieu, préalablement 
à la rétrocession, que les termes et les modalités quant 
à la remise en état, la décontamination ou la démolition 
soient convenus entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement du Canada;

3) Le présent transfert d’usufruit comprend les droits 
nécessaires pour s’assurer qu’au terme du processus 
d’ajout à la réserve, le statut des terres qu’il vise, de même 
que les droits exercés sur celles-ci, ne seront pas différents 
du statut de la réserve actuelle et des droits qui peuvent 
y être exercés;

4) Les biens et sites archéologiques découverts ou à 
être découverts sur les terres faisant l’objet du présent 
transfert d’usufruit sont distincts des fonds de terre qui 
seront affectés à l’agrandissement de la réserve; ils ne 
font pas l’objet du présent transfert mais devront faire 
l’objet d’une entente spécifi que entre le gouvernement du 
Québec, le gouvernement du Canada et la bande indienne 
des Mohawks de Kahnawake, quant à leur protection et 
mise en valeur;

5) Le présent transfert d’usufruit est sujet aux servi-
tudes existantes au moment de la prise du présent décret 
sur les terres décrites ci-dessus;

QU’après réception de trois (3) copies du présent décret 
autorisant le transfert d’usufruit entre les deux gouverne-
ments, le gouvernement du Canada transmettra au ministre 
des Transports, à la ministre des Ressources naturelles 
et au ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste une copie de l’acte d’accep-
tation par le ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien ou son représentant dûment autorisé au nom de 
Sa Majesté la reine du chef du Canada; 

QUE le présent transfert d’usufruit ne devienne effectif 
qu’à la date de l’acte d’acceptation par le ministre des 
Affaires indiennes et du Nord canadien ou son représen-
tant dûment autorisé au nom de Sa Majesté la reine du 
chef du Canada.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59597

Gouvernement du Québec

Décret 501-2013, 15 mai 2013
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles 
Lemieux comme vice-président de la Régie du bâti-
ment du Québec

ATTENDU QUE l’article 87 de la Loi sur le bâtiment 
du Québec (chapitre B-1.1) institue la Régie du bâtiment 
du Québec;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 91.5 de 
cette loi prévoit notamment que le gouvernement nomme 
trois vice-présidents de la Régie pour une période d’au 
plus cinq ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 96 de cette 
loi prévoit notamment que le gouvernement fi xe la rému-
nération, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail des vice-présidents;

ATTENDU QUE monsieur Pierre Michel Auger a été 
nommé vice-président de la Régie du bâtiment du Québec 
par le décret numéro 865-2009 du 23 juin 2009, que son 
mandat viendra à échéance le 5 juillet 2013 et qu’il y a 
lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :
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QUE monsieur Gilles Lemieux, conseiller-cadre au 
président, Régie du bâtiment du Québec, cadre classe 2, 
soit nommé vice-président de cette régie pour un mandat 
de cinq ans à compter du 8 juillet 2013, aux conditions 
annexées, en remplacement de monsieur Pierre Michel 
Auger.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

Conditions de travail de monsieur Gilles 
Lemieux comme vice-président de la Régie 
du bâtiment du Québec
Aux fi ns de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la Loi 
sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Gilles 
Lemieux, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps plein, 
comme vice-président de la Régie du bâtiment du Québec, 
ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par la Régie pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confi e le président-
directeur général de la Régie.

Monsieur Lemieux exerce ses fonctions au siège de la 
Régie à Québec.

Monsieur Lemieux, cadre classe 2, est en congé sans 
traitement de la Régie pour la durée du présent mandat.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 8 juillet 2013 pour 
se terminer le 7 juillet 2018, sous réserve des dispositions 
des articles 4 et 5.

3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Lemieux reçoit un traitement annuel de 142 198 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à un 
vice-président d’un organisme du gouvernement du niveau 5.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Lemieux comme vice-président d’un organisme du gouver-
nement du niveau 5.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Lemieux peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de vice-président de la Régie, 
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au secré-
taire général associé aux emplois supérieurs du ministère 
du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Lemieux consent également à ce que le gouver-
nement révoque en tout temps le présent engagement, sans 
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, maladmi-
nistration, faute lourde ou motif de même gravité, la preuve 
étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Lemieux demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RAPPEL ET RETOUR

5.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps monsieur 
Lemieux qui sera réintégré parmi le personnel de la Régie, 
au traitement qu’il avait comme vice-président de la Régie 
sous réserve que ce traitement n’excède pas le maximum de 
l’échelle de traitement des cadres classe 2.

5.2 Retour

Monsieur Lemieux peut demander que ses fonctions de 
vice-président de la Régie prennent fi n avant l’échéance du 
7 juillet 2018, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel de la 
Régie, au traitement prévu au paragraphe 5.1.



2268 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 5 juin 2013, 145e année, no 23 Partie 2

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Lemieux se termine le 7 juillet 2018. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
vice-président de la Régie, il l’en avisera au plus tard six 
mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Lemieux à un autre 
poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel de la 
Régie au traitement prévu au paragraphe 5.1.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

  
 GILLES LEMIEUX  GINETTE GALARNEAU,
  secrétaire générale associée

59598

Gouvernement du Québec

Décret 502-2013, 15 mai 2013
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Commission de la construction 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 3.2 de la 
Loi sur les relations du travail, la formation profession-
nelle et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de 
la construction (chapitre R-20) prévoit que la Commission 
de la construction du Québec est composée d’un conseil 
d’administration formé de quinze  membres dont un 
président;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 3.2 
de cette loi prévoit notamment que cinq membres 
sont nommés après consultation des associations 
représentatives;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.3 de cette loi, les 
membres du conseil d’administration, autres que le pré-
sident, sont nommés par le gouvernement pour au plus 
trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.4 de cette loi, une 
vacance parmi les membres du conseil d’administration 
est comblée en suivant le mode prescrit pour la nomination 
de la personne à remplacer;

ATTENDU QUE les deuxième et troisième alinéas de 
l’article 3.7 de cette loi prévoient que les membres du 
conseil d’administration, autres que le président, ne sont 
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans 
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais ils 
ont cependant droit au remboursement des dépenses faites 
dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans 
la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 457-2012 du 
2 mai 2012, monsieur Patrick Daigneault était nommé 
de nouveau membre du conseil d’administration de 
la Commission de la construction du Québec, qu’il a 
quitté ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par la loi ont 
été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Travail :

QUE monsieur François Vaudreuil, président, Centrale 
des syndicats démocratiques, soit nommé à compter 
des présentes, membre du conseil d’administration de 
la Commission de la construction du Québec pour un 
mandat venant à échéance le 1er mai 2015, en remplace-
ment de monsieur Patrick Daigneault;

QUE monsieur Vaudreuil reçoive une allocation de pré-
sence de 200 $ par journée ou de 100 $ par demi-journée 
de séance après qu’il ait participé à au moins l’équivalent 
de douze journées de séance du conseil d’administration 
de la Commission de la construction du Québec ou d’un 
de ses comités permanents durant une même année dans 
la mesure où, dans le cas des réunions des comités per-
manents, ces réunions se tiennent une journée distincte 
de celles du conseil d’administration;

QUE monsieur Vaudreuil soit remboursé pour les 
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de ses fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59599
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